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Séance du 13 mars 2025 

Date de la convocation :  

6 mars 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq et le 13 mars, 

l’assemblée régulièrement convoquée s’est réunie sous la 

présidence de Mme le Maire, Joëlle SCHWOB. 

 
ꝍ Membres en exercice : 14 

ꝍ Présents : 11 

ꝍ Votants : 13 

ꝍ Pour : 13 

ꝍ Contre : 0 

ꝍ Abstention : 0 

 

Présents : SCHWOB Joëlle, LETOURNEAU Pascale, FROST Georges, 

PHILIPPE Agnès, MOUGEOT Jeanine, DESBOIS Jocelyne, RITTER 

Claude, PRUDHON Fabrice, FEVRE Franck,  

MERLE Christelle, CHANTEPERDRIX Guy  

Représentés : CLEMENT Benoit par PHILIPPE Agnès, FROST Daniel 

par FROST Georges,  

Excusés : LEGRAND Valérie 

Absents : -- 

 

Secrétaire de séance : Jocelyne DESBOIS 
 

 

DE-023-2025 
Affectation de résultat  

 

 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice 2024,  

 

Statuant sur l’affectation de résultat de fonctionnement de l’exercice 2024,  

 

Constatant que le compte financier unique faut apparaitre un excédent de 636 237.09 €  

 

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, 

 

 

DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  

 

Pour Mémoire   

Déficit antérieur reporté (report à nouveau - 

dépense 002) 
0,00 

Excédent antérieur reporté (report à nouveau - 

recette 002) 
487 620,22 

Virement à la section d'investissement (pour 

mémoire - 021) 
404 885,00 



RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT 

: EXCEDENT 
148 616,87 

Résultat de fonctionnement cumulé (avec 

antérieur reporté) au 31/12/2024 
636 237,09 

A. EXCEDENT AU 31/12/2024 636 237,09 

Affectation obligatoire à l'apurement du déficit 

(report à nouveau - débiteur) 
0,00 

Déficit résiduel à reporter à la couverture du 

besoin de financement de la section d'inv. - 

1068 

392 977,37 

Solde disponible affecté comme suit :   

affectation complémentaire en réserves 

(compte 1068) 
0,00 

affectation à l'excédent reporté (report à 

nouveau - recette 002) 
243 259,72 

B. DEFICIT AU 31/12/2024 0,00 

Déficit résiduel à reporter - dépense 002 0,00 

 

 

 

Mme Le Maire, Joëlle SCHWOB 

Le secrétaire de séance, Mme DESBOIS Jocelyne 

 

 

 

 

 

 

 

 


